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Article 46, alinéa 3 (nouveau) 

3Pour l’élection générale du Grand Conseil, tous les partis doivent chercher la parité femmes-hommes sur leur 
liste. Chaque liste, comprenant au moins 65 candidats, sera composée d’au moins 30% de femmes en 2021, d’au 
moins 40% de femmes en 2025 … 

Motivation (facultatif) :  

Une règle absolue de quota est une discrimination de fait pour les petits partis. Un parti n’arrivant pas à remplir 
une liste complète, s’il n’atteint pas la parité, devra refuser des personnes de genre non féminin qui voudraient 
s’engager, alors que les listes ne sont pas complètes, ce qui confine à l’absurde. La lutte contre un type de disparité 
ne doit pas se faire en en accentuant d’autres. L’introduction de quotas ne doit pas mettre en péril la diversité du 
paysage politique de notre canton.  
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